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Stratton Street Ucits, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 178.921.

Madame Anja RICHTER a démissionné de son poste d'administrateur de la société avec effet au 30 avril 2014.

Avec effet au 16 mai 2014, elle est remplacée en tant qu'administrateur par Monsieur Peter TOMMERUP, né le 4 mai
1962 à Assens, au Danemark, actuellement résident à 18 rue Leck, L-8390 Nospelt, Luxembourg.

L'adresse de Monsieur Alain NATI est désormais 15, rue Flaxweiler, L-6776 Grevenmacher, Luxembourg.

Luxembourg, le 30 septembre 2014.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.

Référence de publication: 2014151245/13.

(140172314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

The Luxembourg Freeport Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1360 Niederanven, Luxair Cargo Center.

R.C.S. Luxembourg B 166.785.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014151260/9.

(140172602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Termogest Gestion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, 15, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 171.074.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014151268/9.

(140171984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Sterna Marine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.297.

Le bilan au 31/12/2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Référence de publication: 2014151244/10.

(140172665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

SPE III Ouranos S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 139.259.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinck, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 29 mai 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1628 du 2 juillet 2008

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SPE III Ouranos S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2014151240/13.

(140172023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.
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Tigefifa S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 154.801.

Die Auflösungkonten zum 10.09.2014 wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014151272/9.

(140172182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Sof-10 Starlight 1 Eur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 188.506.

Par résolutions signées en date du 29 Septembre 2014, les associés ont décidé

- de nommer Julien Petitfrère, avec adresse professionnelle au 3 rue Mozart, L-2166 Luxembourg au mandat de gérant,
avec effet au 29 Septembre 2014, et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 Septembre 2014.

Référence de publication: 2014151236/13.

(140172492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Société Commerciale d'Investissement S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 55.799.

Il résulte d'une lettre recommandée en date du 15 septembre 2014 que le siège social de la société anonyme SOCIETE
COMMERCIALE D'INVESTISSEMENT S.A., 7a, rue des Glacis, L-1628 Luxembourg R.C.S. Luxembourg B n°55 799, et
dont le domiciliataire est l'Etude Weinacht et Associés a été dénoncé avec effet au 30 septembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 30 septembre 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014151233/13.

(140172703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Shenrong Environment Protection Equipment (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3355 Leudelange, 93, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 136.146.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014151227/9.

(140171854) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Togala Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 172.185.

Les comptes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TOGALA LUX S.À.R.L.

Référence de publication: 2014151276/10.

(140172534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.
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LF Hotels Acquico IV (GP) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 175.702.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société en date du 24 septembre 2014

Il résulte des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société en date du 24 septembre 2014 que Me Ole
Marquardt a démissionné avec effet immédiat, et que M. Fabrice Collin, comptable, résidant professionnellement au 4 rue
Dicks, L-1417 Luxembourg, a été nommé nouveau gérant de la Société jusqu'à l'assemblée générale d'approbation des
comptes qui se tiendra en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 30 septembre 2014.
Un Mandataire

Référence de publication: 2014151010/15.

(140172799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Michael Page International (Luxembourg), Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 124.884.

Les comptes annuels au 31/12/2013 de MICHAEL PAGE INTERNATIONAL (BELGIUM), Place du Champs de Mars,
5 à B-1050 Bruxelles ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg
conformément aux dispositions des articles 160-2, 160-3 et 9 de la loi modifiée du 10/08/1915 sur les sociétés commer-
ciales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014151071/13.

(140172250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

RWZ Agri S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9749 Fischbach (Clervaux), 3, Giälle Wee.

R.C.S. Luxembourg B 171.960.

Le bilan arrêté au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Ehnen, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014151193/10.

(140172172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2014.

AH Group GmbH, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 181.450.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 26 août 2014

L'associé unique a accepté la démission de Monsieur Bo Henrik ADENMARK de son mandat de gérant de catégorie
A.

L'associé unique a décidé de nommer pour une durée indéterminée, Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences
économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, comme nouveau
gérant de catégorie A.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 30 septembre 2014.

Référence de publication: 2014152537/16.

(140175194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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Quercia Sone, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 133.235.

Il est porté à la connaissance des tiers que le siège social 63, Grand Rue L 8510 Redange-sur-Attert de la société
Quercia Sone Sàrl, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le n° B 133.235, a été dénoncé par envoi
recommandé avec effet au 31 Août 2014.

Cette dénonciation est faite par VP Consult Sàrl, à titre d'agent domiciliataire de la société concernée.

Référence de publication: 2014152318/10.

(140173551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Prosyne S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 104.741.

Veuillez noter que M. Jean-Christophe DAUPHIN et M. Gérard BIRCHEN ont démissionné de leurs mandats de gérant
avec effet au 30 septembre 2014.

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Prosyne S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014152316/13.

(140174136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Promovillas S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5254 Sandweiler, 19, rue Batty Weber.

R.C.S. Luxembourg B 48.964.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
PINHEIRO Samantha.

Référence de publication: 2014152315/10.

(140173899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Alaska Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 142.061.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 28 août 2014, a décidé d'accepter:

- la nomination avec effet au 18 août 2014 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de Sam
Agnew, ayant son adresse professionnelle au Peterborough Court, 133 Fleet Street, EC4A 2BB London, Royaume-Uni

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 18 août 2014, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, Manager

- GS Luxembourg Management Services Sarl, Manager

- Dominique LE GAL, Manager

- Michael FURTH, Manager

- Sam Agnew, Manager

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2014152512/21.

(140175025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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Yingli Green Energy Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.503,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 164.451.

EXTRAIT

A partir du 1 er octobre 2014, l'adresse du siège social de la Société est au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014152470/14.

(140173803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Unterste Gewann S. A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 12, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 162.114.

Extrait du compte-rendu de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en forme extraordinaire le 15 septembre 2014:

Les résolutions suivantes sont prises:

1) le mandat de commissaire aux comptes de AREND & PARTNERS S.à r.l., avec siège à L-7535 Mersch, 12, rue de la
Gare, est révoqué.

2) COFA S.à r.l., avec siège à L-7535 Mersch, 18, rue de la Gare, est désignée commissaire aux comptes. Le mandat
du commissaire aux comptes prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de l'année 2016.

Mersch, le 15 septembre 2014.

Référence de publication: 2014152444/14.

(140174014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

TSAM (Overseas) Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2242 Luxembourg, 1, rue Isaac Newton.

R.C.S. Luxembourg B 167.559.

Extrait du procès-verbal du Conseil de Gérance tenue en date du 30 Septembre 2014

Le Conseil décide de:

- transférer le siège social de la société de 20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg à 1, rue Isaac Newton, L-2242
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014152440/14.

(140173887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Eastchester International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 122.512.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal des décisions de l'Actionnaire unique adoptées à Bertrange en date du 30 septembre
2014

Il a été constaté que, suite à l'ajout du nom de la rue dans l'adresse du siège social de la société, le siège social est donc
le suivant 10B rue des Mérovingiens, Zone Industrielle Bourmicht, L-8070 Bertrange.

Bertrange, le 30 septembre 2014.

Référence de publication: 2014152709/12.

(140174802) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2014.
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Salton S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 82.670.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014152372/9.

(140173990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Trius S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 176.684.

Extrait du dépôt rectificatif du dépôt L130204250 du 02 décembre 2013

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 27 Novembre 2013
que:

- Monsieur Christophe EL GAMMAL, employé, né le 9 août 1967 à Uccle, Belgique, ayant son adresse professionnelle
à 174 route de Longwy, L-1940 Luxembourg;

A été nommé administrateur de la Société avec effet au 25 Novembre 2013. Son mandat prendra fin lors de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014152420/18.

(140173772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

TransEuropean III (Livange) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 31, rue D'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 110.856.

Il résulte des procès-verbaux des résolutions adoptées par l'associé unique le 30 septembre 2014 ce qui suit:

- ont démissionné de leur poste de gérant avec effet au 30 septembre 2014:

* Monsieur Ian Baker

* Monsieur Gérald Welvaert;

* Monsieur Jacob Mudde;

* Monsieur Jorge Pérez Lozano;

* Monsieur Jo de Clercq.

- ont été élus comme nouveaux gérants avec effet au 30 septembre 2014:

* Monsieur Victor Elvinger, né le 26 septembre 1954 à Luxembourg, avec adresse professionnelle au L-1461 Luxem-
bourg, 31 rue d'Eich;

* Monsieur Serge Marx, né le 7 juin 1971 à Luxembourg, avec adresse professionnelle au L-1461 Luxembourg, 31 rue
d'Eich;

* Madame Catherine Dessoy, née le 14 décembre 1963 à Namur (Belgique), avec adresse professionnelle au L-1461
Luxembourg, 31 rue d'Eich;

- que le siège social de la société a été transféré avec effet au 30 septembre 2014:

du L-1855 Luxembourg, 46A avenue J.F. Kennedy au L-1461 Luxembourg, 31 rue d'Eich.

Luxembourg, le 30 septembre 2014.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014152415/27.

(140173698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.
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Phoenix Service Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5441 Remerschen, 11, route de Mondorf.

R.C.S. Luxembourg B 125.154.

Auszug einer Außerordentlichen Generalversammlung vom 30. September 2014.

Die Anteilseigner der Gesellschaft „Phoenix Service Sarl”, mit Sitz zu 72B, Route du Vin, L-5445 Schengen, eingetragen
im Handels- und Firmenregister unter der Nummer B 125.154, haben beschlossen den Firmensitz zu ändern.

Die neue Adresse der Gesellschaft lautet ab 01.10.2014:

11, route de Mondorf, L-5441 Remerschen
Schengen, den 30. September 2014.

Référence de publication: 2014152306/13.

(140174227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

PL&A, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 174.698.

EXTRAIT

A partir du 1 er octobre 2014, l'adresse du siège social de la Société est au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.
Pour la société
Le gérant

Référence de publication: 2014152309/14.

(140173807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Perles S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 29, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 62.481.

Il résulte du procès-verbal des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "PER-
LES avec siège social à L-2314 Luxembourg 29 Place de Paris, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 62.481, tenue en date du 25 septembre 2014.

L'assemblée accepte la démission de l'administrateur délégué Alfred POLOMSKI.

L'assemblée nomme Gilbert CARISTAN - LENTIN administrateur délégué, en remplacement, demeurant L-3220 Bet-
tembourg, 57 rue Auguste Collart, son mandat prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2020.

L'assemblée accepte le prolongement des mandats des administrateurs

Gilbert CARISTAN- LENTIN, Alfred POLOMSKI et Michel HONORE et du Commissaire aux comptes WURTH &
ASSOCIES SA, leur mandat prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2020.

L'assemblée accepte le changement de siège social de L-2314 Luxembourg, 29 Place de Paris

À

L-1463 Luxembourg, 29 rue du Fort Elisabeth

L'assemblée prend acte des changements d'adresse de:

- Gilbert CARISTAN-LENTIN, L-3220 BETTEMBOURG 57 rue Auguste Collart

- WURTH & ASSOCIES SA, commissaire aux comptes, L - 1463 Luxembourg 29 rue du Fort Elisabeth

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2014152304/27.

(140173125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.
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Polenergia International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 137.779.

Veuillez noter que M. Jean-Christophe DAUPHIN et M. Gérard BIRCHEN, gérants de catégorie B ont démissionné
de leurs mandats de gérant avec effet au 30 septembre 2014.

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Polenergia International S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014152289/13.
(140174235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Prax Capital China Real Estate Fund III GP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1251 Luxembourg, 1, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 159.326.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement le 1 er septembre 2014

L'Assemblée Générale de la société PRAX CAPITAL CHINA REAL ESTATE FUND III GP S.A.R.L. a pris les résolutions
suivantes:

1. L'Assemblée Générale prend acte de la démission de Monsieur Stéphane Charlier de son poste de gérant avec effet
au 31 juillet 2014.

2. L'Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Nicolas Muller, demeurant à 26 rue Jean Engling, L-1466 Lu-
xembourg, en tant que gérant.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014152295/15.
(140173546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Portugal Venture Capital Initiative, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.
R.C.S. Luxembourg B 135.174.

L'assemblée générale annuelle des actionnaires du 9 septembre 2014 a décidé de:
1. Réélire les personnes suivantes en tant qu'administrateurs de la Société à partir du 9 septembre 2014 jusqu'à la

prochaine assemblée générale annuelle statuant sur les comptes annuels audités de la Société au 31 mars 2015:

- Administrateur de catégorie spéciale classe A
* M. John A. Holloway;
37B avenue J.F. Kennedy, L-2968 Luxembourg

- Administrateur de catégorie spéciale classe B
* M. Pedro Gouveia Alves (dans l'attente de son remplacement);
219-241, Rua do Ouro, P - 1100-062 Lisbonne;
* M. Manuel Ferreira da Silva;
50, Rua Tenente Valadim, P - 4100-476 Porto;
* M. Luis Miguel Saraiva Lopes Martins;
63, Av. João XXI, bâtiment CAIXAGEST, étage 2°, P- 1000-300 Lisbonne;
* M. Joaquim Manuel Jordão Sérvulo Rodrigues;
195-9°, Avenida da Liberdade, P - 1250 142 Lisbonne;
* Mme. Teresa Isabel Carvalho Costa;
5-1°Rua da Alfândega, P- 1149 008 Lisbonne;
* M. José de Epifânio da Franca;
6-14 Andar, Rua Ivone Silva, bâtiment PME Investimentos, P- 1050 P -124 Lisbonne;
* Mme. Maria Cristina Cabido;
27, Avenida José Malhoa, P - 1099-010 Lisbonne;
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* M. Carlos Jorge Ferreira Brandão;

37-F-, Av. do Colégio Militar, étage 13 th , P-1500-180 Lisbonne,
2. Renouveler le mandat de PricewaterhouseCoopers, Société coopérative, 400, route d'Esch L-1471 Luxembourg

comme réviseur d'entreprises agréé jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société qui
devra statuer sur les comptes annuels de la Société au 31 mars 2015.

Référence de publication: 2014152290/34.
(140174152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

Polenergia Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 100.856.

Veuillez noter que M. Douwe TERPSTRA, M. Jean-Christophe DAUPHIN et M. Gérard BIRCHEN, gérants de catégorie
B ont démissionné de leurs mandats de gérant avec effet au 30 septembre 2014.

Luxembourg, le 2 octobre 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Polenergia Holding S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014152288/13.
(140174234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2014.

MIM S.A., OPT Money-in-Motion S.A., Société Anonyme,
(anc. Sekius International Group S.A.).

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.
R.C.S. Luxembourg B 168.313.

L'an deux mille quatorze, le quatorze avril.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société "SEKIUS INTERNATIONAL GROUP S.A.", établie

et ayant son siège à L-1471 Luxembourg, 278, route d'Esch, constituée suivant acte du notaire instrumentant en date du
30 mars 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 1340 du 30 mai 2012, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 168.313,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Sophie BECKER, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg, 43, boulevard Prince Henri,

qui désigne comme secrétaire Johannes Van den Bergh, manager, demeurant à NL-4702HR Roosendaal 9, Dr. Poels-
pein,

L'assemblée choisit comme scrutateur Johannes Van den Bergh, manager, demeurant à NL-4702HR Roosendaal 9, Dr.
Poelspein.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Changement de la dénomination sociale de la Société;

2. Modification afférente de l'article 1 er des statuts de la Société;
3. Transfert du siège social de la Société dans la même commune;
4. Démission de l'administrateur unique;
5. Nomination d'un nouvel administrateur unique.
II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale de la Société de «SEKIUS INTERNATIONAL GROUP S.A.»
en «OPT MONEY-IN-MOTION S.A., en abrégé MIM S.A.».

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'assemblée choisit de modifier en conséquence l'article 1 er des statuts de la Société
pour lui donner la nouvelle teneur suivante:

“  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme luxembourgeoise dénommée OPT MONEY-IN-MOTION S.A., en abrégé
MIM S.A.".

Troisième résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société de L-1471 Luxembourg, 278, route d'Esch à L-2163
Luxembourg, 29, avenue Monterey.

Quatrième résolution

L'Assemblée accepte la démission de l'administrateur unique, à savoir Monsieur Sven JANSSENS.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de nommer aux fonctions d'administrateur unique, Monsieur Johannes Van den Bergh, manager,
né à Rucphen (Pays-Bas) le 5 septembre 1958, demeurant à NL-4702HR Roosendaal 9, Dr. Poelspein.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale extraordinaire qui se tiendra en l'année 2017.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: BECKER, VAN DEN BERGH, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 avril 2014. Relation: LAC / 2014 / 18398. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145760/65.

(140165788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Tigefifa S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 154.801.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le onze septembre.

Par-devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Hans NIEDERER, né le 24 mai 1941 à Zürich, Suisse, et demeurant à Casa Chivato, Av. Botero Norte, Parana
Country Club, Hernandarias, Paraguay,

représenté par Monsieur Laurent Barnich, directeur de sociétés, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 6 juillet 2014.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société anonyme TIGEFIFA S.A., SPF, ayant son siège social à L-1720 Luxembourg, 6, rue Heine, a été constituée
suivant acte du notaire soussigné en date du 29 juillet 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 2028 du 29 septembre 2010, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 154801 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés suivant acte du notaire soussigné en date du 25
novembre 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 410 du 2 mars 2011;
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- que le capital social de la Société s'élève actuellement à cinq millions deux cent trente-quatre mille deux cents euros
(EUR 5.234.200,-) représenté par cinquante-deux mille trois cent quarante-deux (52.342) actions d'une valeur nominale
de cent euros (EUR 100,-) chacune, entièrement libérées;

- que Monsieur Hans Niederer, préqualifié, étant seul propriétaire de toutes les actions et qu'il déclare avoir parfaite
connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que la partie comparante, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution
anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'actionnaire unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 10 septembre
2014, déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment
provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'actionnaire unique est investi de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 10 septembre 2014 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et ou du registre des actionnaires;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-1720 Luxembourg,
6, rue Heine.

Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de, ou remboursement à, l'ac-
tionnaire unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à
compter de la publication du présent acte et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et
liquidée n'aura exigé la constitution de sûretés.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses noms, prénom
usuels, état et demeure, cette personne a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Barnich, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42391. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 16 septembre 2014.

Référence de publication: 2014145829/59.

(140165543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2014.

Egée International I S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Alphabeta 1 International S.à r.l.).

Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 185.311.

In the year two thousand and fourteen, on the eleventh of September.

Before Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, the undersi-
gned.

Is held

a Extraordinary General Meeting of the shareholders of “ALPHABETA 1 INTERNATIONAL S.A R.L.”, a “Société à
Responsabilité Limitée”, having its registered office at 35 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg inscribed in the Trade
Register of Luxembourg under the number RCS B 185.311.

The meeting is presided by Mrs. Catherine Dessoy, attorney at law, with professionally address at 31, rue d’Eich,
L-1461 Luxembourg.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs. Marilia Azevedo, employée privée, with
professionally address at 31, rue d’Eich, L-1461 Luxembourg.

153996



L U X E M B O U R G

The chairman requests the notary to act that:
I. The shareholders present or represented and the number of shares held by them are show on an attendance list.

That list and the proxy, signed by the appearing person and the notary, shall remain here annexed to be registered with
the minutes.

II. As it appears from the attendance list, all the 12,500 (twelve thousand and five hundred) ordinary shares, each of
the EUR 1- (one euro), representing the whole capital of the Company, are represented so that the shareholders exer-
cising the powers devolved to the meeting can validly decide on all items of the agenda of which the shareholders have
been beforehand informed.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To amend the title of the corporation to be changed into “Egée International 1 S.à r.l.”.
2. To amend article two of the Articles of Association.
After the foregoing was approved by the meeting, the shareholder decides what follows:

First resolution:

The meeting decides to change the title of the corporation from “Alphabeta 1 International S.à r.l.” to “Egée Interna-
tional 1 S.à r.l.”.

Second resolution:

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend Article two of the Articles of Association,
to read as follows:

Art. 2. The Company’s name is “Egée International 1 S.à r.l.”.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or changes in any from whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately nine hundred Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worked in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L’an deux mille quatorze, le onze septembre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit
une assemblée générale extraordinaire des associés de la Société à responsabilité Limitée «Alphabeta International 1

S.à r.l.», ayant son siège social au 35 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro RCS B 185.311.

L’assemblée est présidée par Madame Catherine Dessoy, avocat à la cour, avec adresse professionnelle au 31, rue
d’Eich, L-1461 Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Madame Marilia Azevedo, employée
privée, avec adresse professionnelle au 31 rue d’Eich, L-1461 Luxembourg.

Le président prie le notaire d’acter que:
I. Les associés présents or représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence.

Cette liste et la procuration, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-annexées pour
être enregistrées avec l’acte.

II. Ainsi qu'il résulte de ladite liste de présence, toutes les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales, chacune
d’entre elle d’un montant de EUR 1 (un euro), représentant l’intégralité du capital social sont représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire de sorte que les associés, exerçant les pouvoirs dévolus à l’assemblée peuvent décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les associés ont préalablement été informés.

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de la dénomination de la société, à changer en «Egée International 1 S.à r.l.».
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2. Modifier l’article deux des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les associés décident ce qui suit:

Première résolution:

L’assemblée décide de changer de dénomination de la société, de «Alphabeta 1 International S.à r.l.» en «Egée Inter-
national 1 S.à r.l.».

Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier l’article deux
des statuts pour lui donne la teneur suivante:

Art. 2. La dénomination de la société sera «Egée International 1 S.à r.l.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de neuf cents euro.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d’une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: C. DESSOY, M. AZEVEDO, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 12 septembre 2014. Relation: LAC/2014/42402. Reçu soixante-quinze euros

(EUR 75,-).
Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2014147109/92.
(140168193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

IWL (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 218.303.537,30.
Siège social: L-8070 Bertrange, 39, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 171.424.

In the year two thousand and fourteen, on the fifteenth day of the month of September.
Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
Impala Holdings Limited, a limited liability company established and existing under the Laws of the Republic of Malta,

having its registered office at Leicester Court, Suite 2, Edgar Bernard Street, Gzira GZR1702, Republic of Malta and
registered with the Registery of Companies of the Malta Financial Services Authority under number C58663 (the Sole
Shareholder),

here represented by Annick Braquet, with professional address in 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:
I. It is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée "IWL (Luxembourg)

S.à r.l.", having its registered office at 39, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, incorporated by a deed of the undersigned
notary, on September 6, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2529 dated
October 11, 2012, page 121382, and registered with the Luxembourg Trade Register under section B 171424. The articles
of incorporation have been modified for the last time by a deed of Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf, in
replacement of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, on April 16, 2014, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 1770 dated July 8, 2014.

II. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1) To change the Company's financial year closing date, from September 30 to December 31;
2) To fix the next closing date year on December 31, 2014;
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3) To amend article 16 of the Articles of Association.

The sole shareholder decides what follows:

First resolution:

The sole shareholder decides to change the Company's financial year closing date, from September 30 to December
31.

Second resolution:

The sole shareholder decides to fix the closing date for this year, having started on October 1, 2013, to December
31, 2014.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing resolutions, the sole shareholder decides to amend article 16 of the Articles of
Association and to give it the following wording:

" Art. 16. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 1,300.-There being no further business before the meeting,
the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the said proxyholder signed together
with us, the notary, the present original deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille quatorze, le quinzième jour du mois de septembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Impala Holdings Limited, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon le droit de la République de
Malte, ayant son siège social à Leicester Court, Suite 2, Edgar Bernard Street, Gzira GZR1702, Republique de Malte et
enregistrée auprès du Registre des Sociétés de l’Autorité des Services Financiers de Malte sous le numéro C58663
(l’Associé Unique),

ici représentée par Annick Braquet, ayant son adresse professionnelle au 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le comparant, représenté par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. Il est l’associé unique de la société à responsabilité limitée "IWL (Luxembourg) S.à r.l.", ayant son siège social au 39,
rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le
numéro B 171424, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 6 septembre 2012, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association numéro 2529 du 11 octobre 2012, page 121382. Les statuts ont été
modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf, en remplacement de
Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 16 avril 2014, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations numéro 1770 du 8 juillet 2014.

II. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Changer la date de clôture de l’exercice social de la société du 30 septembre au 31 décembre;

2) Fixer la date de la prochaine clôture de cette année au 31 décembre 2014;

3) Modifier l’article 16 des statuts.

L’associé unique décide ce qui suit:

Première résolution:

L'associé unique décide de changer la date de clôture de l’exercice social de la société du 30 septembre au 31 décembre.

153999



L U X E M B O U R G

Deuxième résolution:

L'associé unique décide de fixer la date de clôture de cette année au 31 décembre 2014, de sorte que l’exercice social
ayant débuté le 1 er octobre 2013 se termine le 31 décembre 2014.

Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’associé unique décide de modifier
l’article 16 des statuts pour lui donner suivante:

« Art. 16. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 1.300.-

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec Nous notaire la présente

minute.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 septembre 2014. Relation: LAC/2014/43140. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Référence de publication: 2014147450/104.
(140168167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Five Mounts Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 86.869.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth of September.
Before Us Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
Five Mounts Real Estate Investments S.à r.l., a private limited liability company incorporated and existing under the

laws of the Grand Duchy of Luxembourg, established and having its registered office at L-1511 Luxembourg, 121, avenue
de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg number B 93862

here represented by Mr. Henri DA CRUZ, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, signed “ne varietur” by the proxy holder and the undersigned notary, shall remain attached to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxy holder, has requested the notary to state that:
- The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (“société à responsabilité limitée”),

existing under the name of Five Mounts Investments S.à r.l., with registered office at L-1511 Luxembourg, 121, avenue
de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg number B 86869, incorporated pursuant to a deed of Maître Paul BETTINGEN,
notary residing in Niederanven (Grand Duchy of Luxembourg), dated 21 st March 2002, published in the Mémorial C
number 1011 of 3 rd July 2002.

The Articles of Association have been amended pursuant to:

- a deed of the same notary, dated 30 th April 2002, published in the Mémorial C number 1132 dated 26 th July 2002
and;

- a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary in Luxembourg acting in replacement of Maître Henri HELLINCKX,
notary residing at Mersch (Grand Duchy of Luxembourg), dated 23 rd February 2006 published in the Mémorial C number
1109 dated 8 th June 2006.
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- The Company's capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), represented by five hundred (500)
shares of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

- The appearing party resolves to dissolve the Company with immediate effect.
- The appearing party declares that it has full knowledge of the Articles of Association of the Company and that it is

fully aware of the financial situation of the Company.
- The appearing party, as liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has ceased, that the

known liabilities of the said Company have been paid or fully provided for, that the appearing party is vested with all the
assets and hereby expressly declares that it will take over and assume liability for any known but unpaid and for any as
yet unknown liabilities of the Company before any payment to itself; consequently the liquidation of the Company is
deemed to have been carried out and completed.

- The appearing party hereby grants full discharge to the members of the board of managers for their mandates up to
this date.

- The books and records of the dissolved Company shall be kept for five years at L-1511 Luxembourg, 121, avenue
de la Faïencerie.

Upon these facts the notary stated that the company Five Mounts Investments S.à r.l. was dissolved.

Costs

The amount of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or charged to the Company
as a result of this deed, is approximately valued at nine hundred fifty Euro (EUR 950.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing party and in case
of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his last name, first name, civil status and

residence, the proxy-holder signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huit septembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Five Mounts Real Estate Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son

siège social à L - 1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg numéro B 93862,
Représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, résidant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3,

route de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Laquelle procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, demeurera annexée au pré-

sent acte pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
- La comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de Five Mounts

Investments S.à r.l. ayant son siège social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg numéro
B 86869, constituée suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven (Grand duché
de Luxembourg), en date du 21 mars 2002, publié au Mémorial C numéro 1011 du 3 juillet 2002, et dont les statuts ont
été modifiés suivant actes reçus par:

- le même notaire, en date du 30 avril 2002, publié au Mémorial C numéro 1132 du 26 juillet 2002 et;
- Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg en tant que remplacement de Maître Henri HEL-

LINCKX, notaire de résidence à Mersch (Grand duché de Luxembourg), en date du 23 février 2006 publié au Mémorial
C numéro 1109 du 8 juin 2006.

- Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cent (500)
parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes entièrement souscrites et intégrale-
ment libérées.

- La comparante prononce la dissolution de la Société avec effet immédiat.
- La comparante déclare qu'elle a pleine connaissance des statuts de la Société et qu'elle connaît parfaitement la situation

financière de la Société.
- La comparante en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif connu

de ladite Société a été payé ou provisionné, que la comparante est investie de tout l'actif et qu'elle s'engage expressément
à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à
ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.
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- La comparante donne décharge pleine et entière aux membres du Conseil de gérance pour leurs mandats jusqu'à ce
jour.

- Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés pendant cinq ans à L-1511 Luxembourg,
121, avenue de la Faïencerie.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société Five Mounts Investments S.à r.l..

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes s'élève à environ neuf cent cinquante euros (EUR 950,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même comparante et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 23 septembre 2014. Relation GRE/2014/3722. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014149446/103.

(140170328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Unicity XXIV Southampton 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 190.464.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of September.

Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

OCM Luxembourg EPF III Unicity Holdings S.à r.l., a private limited liability company existing under the Luxembourg
law, having its registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Register of Commerce
and Companies of Luxembourg under number B 164301 and having a share capital of EUR 13,300.-,

here represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is Unicity XXIV Southampton 2 S.à r.l. (the Company). The Company is a
private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, in particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well
as by the present articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
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cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and in any real estate properties, and the management of such participations. The
Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally,
any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, develop-
ment, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management
of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin. The Company may invest in real
estate whatever the acquisition modalities including but not limited to the acquisition by way of sale or enforcement of
security.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP 12,500)

represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one Great Britain
Pound (GBP 1) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4.A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).
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Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
two managers of the Company or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December.
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14.2. Each year, with reference to the end of the Company’s year, the board of managers must prepare the balance
sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company’s commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. An amount equal to five per cent (5%) of the net annual profits of the Company is allocated to the statutory

reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers of the Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VI. General provision

17.1. Notices and communications are made or waived and the circular resolutions of the managers as well as the
circular resolutions of the shareholders are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of
electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
meetings of the board of managers may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be
accepted by the board of managers.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the circular resolutions of the managers, the resolutions adopted by
the board of managers by telephone or video conference and the circular resolutions of the shareholders, as the case
may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute
one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2015.

Subscription - Payment

Thereupon, OCM Luxembourg EPF III Unicity Holdings S.à r.l., represented as stated above declares to subscribe for
twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form, with a nominal value of one Great Britain Pound (GBP
1) each and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand five hundred Great Britain
Pounds (GBP 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred Great Britain Pounds (GBP 12,500) is at the disposal of the Company,
as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred Euro.

The amount of the share capital is valued at EUR 15,832.-.

154005



L U X E M B O U R G

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed share capital, has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr Szymon DEC, born on July 3, 1978 in Lodz, Poland, residing professionally at 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg;

- Mrs Figen EREN, born on February 10, 1978 in Besançon, France, residing professionally at 26A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg;

- Mr Jabir CHAKIB, born on November 5, 1967 in Casablanca, Morocco, residing professionally at 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr Hugo NEUMAN, born on October 21, 1960 in Amsterdam, The Netherlands, residing at 16, rue J.B. Fresez,
L-1724 Luxembourg;

- Mr Justin BICKLE, born on January 11, 1971 in Plymouth, United Kingdom, residing professionally at 27 Knightsbridge,
London SW1X 7LY, England; and

- Mr Sava SAVOV, born on June 1, 1977 in Karnobat, Bulgaria, residing professionally at 27 Knightsbridge, London
SW1X 7LY, England.

2. The registered office of the Company is set at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuf septembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand Duché de Luxembourg.

A comparu:

OCM Luxembourg EPF III Unicity Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 164.301 et au capital social de EUR 13.300,-,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à Junglinster, 3, route de
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est Unicity XXIV Southampton 2 S.à r.l. (la Société). La Société est
une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, en particulier par la loi
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand
Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés délibérant comme en
matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand Duché de
Luxembourg qu’à l’étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre politique
ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre l’activité
normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège social pourra
être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.
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Art. 3. Objet social.
3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et dans tous biens immobiliers, et la gestion de ces participations. La Société
peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement,
toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition
et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit. La Société peut également investir dans l’immobilier quelles qu’en soient les modalités d’acquisition, notamment
mais sans que ce soit limitatif, l’acquisition par la vente ou l’exercice de sûretés.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu’à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500), représenté par douze

mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale d’une Livre Sterling (GBP 1) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d’associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d’associés, la cession de parts sociales à des non-associés est soumise à l’accord préalable de

l’assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par cette dernière conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code Civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il

pourra être consulté par chaque associé qui le demande.
6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la

Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d’au moins deux membres qui seront nommés par réso-

lution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, qui fixera la durée de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne
sont pas nécessairement associé(s).
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7.2 Les gérants sont révocables n’importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opé-
rations conformes à l’objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le conseil de gérance de la Société.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un gérant

au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera men-
tionnée dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans cette convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance
de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu’à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par les signatures individuelles ou conjointes de toutes personnes à qui
de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales qu’il détient.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme son mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L’exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un décembre.
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14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu’un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Un montant de cinq pour cent (5%) sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera affecté à la

réserve légale jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment aux conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut dépasser les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté par les bénéfices reportés et des réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et des sommes à
allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les acomptes sur dividendes est prise par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VI. Disposition générale

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires des gérants ainsi que les résolutions circulaires des associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
conseil de gérance peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le conseil
de gérance.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des résolutions circulaires des gérants, des
résolutions adoptées par le conseil de gérance par téléphone ou visioconférence et des résolutions circulaires des associés,
selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul
et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, OCM Luxembourg EPF III Unicity Holdings S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare
souscrire aux douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale d’une Livre
Sterling (GBP 1) et les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP
12.500).

La somme de douze mille cinq cents Livres Sterling (GBP 12.500) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille deux cents euros.

Le montant du capital social est évalué à 15.832,- EUR.
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Décisions de l'associé unique

Aussitôt après la constitution de la Société, l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris
les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Szymon DEC, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle au 26A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg;

- Mme Figen EREN, née le 10 février 1978 à Besançon, France, ayant son adresse professionnelle au 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- M. Jabir CHAKIB, né le 5 novembre 1967 à Casablanca, Maroc, ayant son adresse professionnelle au 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg

- M. Hugo NEUMAN, né le 21 octobre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, demeurant au 16, rue J.B. Fresez, L-1724 Lu-
xembourg;

- M. Justin BICKLE, né le 11 janvier 1971 à Plymouth, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle au 27 Knights-
bridge, Londres SW1X 7LY, Angleterre; et

- M. Sava SAVOV, né le 1 er juin 1977 à Karnobat, Bulgarie, ayant son adresse professionnelle au 27 Knightsbridge,
Londres SW1X 7LY, Angleterre.

2. Le siège social de la Société est établi au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate qu’à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 23 septembre 2014. Relation GRE/2014/3733. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014149729/443.

(140170535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

BPV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3378 Livange, 6, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 190.489.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le seize septembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, actuellement empêché, lequel aura la
garde de la présente minute.

ONT COMPARU:

1. Madame Sybille PHANG, Attachée Commerciale, demeurant à 45, rue Jean- Baptiste Esch. L-1473 Luxembourg.

2. Madame Anne VAISIERE, Marketing & Communication Officer, demeurant à 50, rue de Bragance. L-1255 Luxem-
bourg.

3. Madame Mélanie BETTINELLI, Educatrice, demeurant à 46, rue Philippe-Auguste Rase. F-54650 Saulnes.

Toutes sont ici représentées par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg, en vertu de procurations
sous seing privé elle délivrées.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquelles comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.
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Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'une crèche pour enfants de 0 à 4 ans, au sens du règlement grand-ducal
du 28 janvier 1999 portant exécution de la loi du 8 septembre 1998, réglant les relations entre l'Etat et les organismes
oeuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique.

En outre, la société pourra exercer toute autre activité commerciale à moins qu'elle ne soit spécialement réglementée.
D'une façon générale, elle pourra faire toutes les opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation. La société
pourra prendre des participations dans une autre société exerçant une activité dans le même domaine.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: “BPV S.à r.l.”

Art. 5. Le siège social est établi à Livange.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique.

En cas de pluralité de gérants, la société sera engagée comme suit:

- pour toutes opérations ne dépassant pas le montant de 50.000.- €, par la signature individuelle d'un des gérants.

- pour toutes opérations dépassant le montant de 50.0000.- €, par la signature conjointe de deux gérants.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.
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En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes.

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les cinq cents parts sociales ont été souscrites comme suit:
- Madame Sybille PHANG, deux cent vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
- Madame Anne VAISIERE, deux cent vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
- Madame Mélanie BETTINELLI, cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît
expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents euros.

Décision des associés

1) La Société est administrée par les gérantes suivantes:

- Madame Sybille PHANG, Attachée Commerciale, demeurant à 45, rue Jean- Baptiste Esch. L-1473 Luxembourg.

- Madame Anne VAISIERE, Marketing & Communication Officer, demeurant à 50, rue de Bragance. L-1255 Luxembourg.

2) L'adresse de la Société est fixée à L-3378 Livange, 6, rue de Bettembourg.
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Autorisation de commerce

Le notaire soussigné a informé les comparantes qu'avant l'exercice de toute activité commerciale ou toute modification
de l'objet social relative à une activité commerciale, ou bien dans l'éventualité ou la société serait soumise à une loi
particulière en rapport avec son activité, celles-ci doivent être en possession d'une autorisation de commerce en bonne
et due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparantes; et/ou s'acquitter de
toutes autres formalités aux fins de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparantes, celle-ci a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: R. UHL, M. SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 23 septembre 2014. Relation: LAC/2014/44081. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2014149896/145.

(140171294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

MT-IT Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5326 Contern, 13, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 190.456.

STATUTS

L'an deux mille quatorze.

Le dix-sept septembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Monsieur Claude WATGEN, employé privé, demeurant à L-5244 Sandweiler, 1B, Ennert dem Bierg.

Lequel comparant est ici représenté par Monsieur Pascal ESPEN, expert-comptable, demeurant professionnellement
à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 3
septembre 2014,

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il entend constituer:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée régie par la loi du 10 août 1915, la loi du 18 septembre 1933
telles qu'elles ont été modifiées et par les présents statuts.

La société peut avoir un associé unique ou plusieurs associés.

L'associé unique peut s'adjoindre à tout moment un ou plusieurs coassociés, et de même les futurs associés peuvent
prendre les mesures tendant à rétablir le caractère unipersonnel de la société.

Art. 2. La société a pour objet la location de logiciels IT ainsi que toutes prestations de services respectivement tous
travaux administratifs utiles à la gestion du groupe et de ses filiales.

Elle pourra faire toutes les opérations commerciales ou industrielles, financières, mobilières et immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à cet objet ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée sauf le cas de dissolution.

Art. 4. La société prend la dénomination de MT-IT SERVICES S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi à Contern.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger en vertu d'une décision
de l’associé unique ou du consentement des associés en cas de pluralité d'eux.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-), représenté par cent
(100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-) chacune, qui ont été entièrement souscrites par Monsieur
Claude WATGEN, employé privé, demeurant à L-5244 Sandweiler, 1B, Ennert dem Bierg.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l’article cent quatre-vingt-
dix-neuf de la loi concernant les sociétés commerciales.
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Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l’agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Dans le cas de l’alinéa 2 le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des héritiers réser-
vataires, soit au conjoint survivant et, pour autant que les statuts le prévoient, aux autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréés et qui n'ont
pas trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société,
trois mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recom-
mandé à la poste.

Toutefois, pendant le dit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés,
sous réserve de la prescription de la dernière phrase de l’art. 199 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
et ses modifications ultérieures, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même, lorsqu'elle remplit les
conditions exigées pour l’acquisition par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan moyen des trois dernières années et, si la société
ne compte pas trois exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l’application des bases de rachat indiquées par
l’alinéa précédent, le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.

Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seings privés.
Elles ne sont opposables à la société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la société ou acceptées par elle

dans un acte notarié conformément à l’art. 1690 du Code civil.

Art. 10. Le décès de l’associé unique ou de l’un des associés, en cas de pluralité d'eux, ne met pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers de l’associé unique ou d'un des associés, en cas de pluralité d'eux, ne
pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révoqués par l’associé
unique ou par l’assemblée des associés. La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature du
ou des gérants agissant dans la limite de l’étendue de sa (leur) fonction telle qu'elle résulte de l’acte de nomination.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l’assemblée des associés.
Les décisions de l’associé unique visées à l’alinéa qui précède sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit.
De même les contrats conclus entre l’associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal

ou établis par écrit.
Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, chacun d'eux peut participer aux décisions collectives, quelque soit le nombre
de parts qui lui appartiennent, dans les formes prévues par l’article 193 de la loi sur les sociétés commerciales.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.
Chaque année, le trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-

prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société, le bilan et le compte de profits et pertes, le tout
conformément à l’article 197 de la loi du 18 septembre 1933.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 18. Les produits de la société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l’associé unique ou par les associés en cas de pluralité d'eux, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.
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Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, il est renvoyé aux dispositions légales.

Libération du capital social

Toutes ces parts ont été immédiatement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de sa constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Evaluation

Les frais incombant à la société du chef des présentes sont évalués à environ mille Euros (€ 1.000.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l’associé unique, représenté comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital social, a pris en outre
les résolutions suivantes:

1.- Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Claude WATGEN, employé privé, né à Ettelbruck, le 22 mars 1970, demeurant à L-5244 Sandweiler, 1B,
Ennert dem Bierg.

2.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

3.- L'adresse de la société est fixée à L-5326 Contern, 13, rue Edmond Reuter.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l’objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant d'après
ses nom, prénom, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. ESPEN, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 23 septembre 2014. Relation: ECH/2014/1717. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 18 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149585/122.

(140170243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Centerscape Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 121.512.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-third day of September.

Before Us, Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

- Evergreen Real Estate Partners Europe S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
Grand-Duchy of Luxembourg, having a share capital of two million Euro (EUR 2,000,000.-) and registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies Register under number B 121655, and..

- Mr. Robert Jenner, born on June 5, 1976 in Rinteln, Germany, with professional address at 3 Marina Heights, Basin
Approach, GB-E14 7JA London, United Kingdom,

here represented by Mrs Monique Drauth, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of two (2)
proxies given under private seal on September 23, 2014.

The said proxies, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing persons and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state that:
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I. The appearing parties are the shareholders of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established and existing under the laws of Luxembourg under the name of “Centerscape Europe S.à r.l.” (the Company),
with registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 121512, established pursuant to a deed of Maître Joseph
Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, dated October 24, 2006, published in the Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2379, dated December 21, 2006, and whose articles of association
have been last amended pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy
of Luxembourg dated December 29, 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
273, dated February 7, 2009.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by ten thousand
(10,000) shares, without nominal value.

III. The agenda of the meeting is the following:
1. Transfer of the registered office of the Company from 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, to 1B Heienhaff,

L-1736 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg.
2. Subsequent amendment of article 5 paragraph 1 of the Company’s articles to give it henceforth the following wording:

“ Art. 5. The registered office of the Company is established in Senningerberg.”
IV. The shareholders, after deliberation, unanimously take the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolve to transfer the registered office of the Company from 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-
xembourg, to 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Second resolution

Pursuant to the above resolution, the shareholders resolve to amend article 5 paragraph 1 of the articles of association
of the Company, to give it henceforth the following wording:

Art. 5. (paragraph 1). “The registered office of the Company is established in Senningerberg.“
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which shall be borne by the Company as a result of the
above resolutions are estimated at one thousand Euro (EUR 1,000.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same proxyholder and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date first written above.
The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, who is known to the notary by her full

name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le vingt-troisième jour de septembre.
Par-devant Nous, Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
- Evergreen Real Estate Partners Europe S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante selon les

lois luxembourgeoises, ayant son siège social au 1B Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant
un capital social de deux millions d’Euro (EUR 2.000.000,-) et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 121655, et

- M. Robert Jenner, né le 5 juin 1976 à Rinteln, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 3 Marina Heights, Basin
Approach, GB-E14 7JA Londres, Royaume-Uni,

ici représentés par Mme Monique Drauth, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu de deux
(2) procurations données sous seing privé le 23 septembre 2014.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Les comparants, représentés par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. Les comparants sont les associés de la société à responsabilité limitée établie et existante au Grand-Duché de

Luxembourg sous la dénomination «Centerscape Europe S.à r.l.» (la Société), ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
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de Luxembourg sous le numéro B 121512, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 24 octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2379, en date du 21 décembre 2006, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en
date du 29 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 273, en date du 7 février
2009.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-), représenté par dix mille (10.000)
parts sociales sans valeur nominale.

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. Transfert du siège social de la Société du 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au 1B Heienhaff, L-1736

Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Modification subséquente de l’article 5 paragraphe 1 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le siège social est établi à Senningerberg.»
IV. Les associés, après avoir délibéré, prennent à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société du 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au 1B
Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

Seconde résolution

Suite à la résolution précédente, les associés décident de modifier l’article 5 paragraphe 1 des statuts de la Société,
afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 5. (paragraphe 1). «Le siège social est établi à Senningerberg.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de mille Euro (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la mandataire des
personnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête de la même
mandataire et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des personnes comparantes, connue du notaire par son nom

et prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Drauth, GRETHEN.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 septembre 2014. Relation: LAC/2014/44360. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149913/113.
(140171368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

Centrum Poznan S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 98.900,00.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 123.442.

In the year two thousand and fourteen, on the seventeenth day of September.
Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED
Centrum Warta S.A., a société anonyme, existing under the laws of Luxembourg having its registered office at 4 rue

Dicks L-1417 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Commerce Register under number B 188.766,
here represented by Ms. Marine Krief, maître en droit, professionally residing in Luxembourg,
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by virtue of a proxy, given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Centrum Poznan S.A., a société anonyme
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Dicks,
L-1417 Luxembourg Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies’ register under
number B 123.442 (the “Company”) incorporated pursuant to a deed of Me Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg,
on 19 December 2006 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Memorial”) dated 13
March 2007 under number 360. The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time
pursuant to a deed of Me Francis Kesseler, notary residing in Luxembourg, on 15 February 2010, published in the Memorial
dated 21 April 2010 under number 823.

The Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to increase the Company’s share capital by an amount of three hundred fifty thousand
euro (EUR 350,000) so as to raise it from its current amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000) up to three
hundred eighty one thousand euro (EUR 381,000) through the issue of fourteen thousand (14,000) shares (the “New
Shares”), having a nominal value of twenty five euro (EUR 25) each.

The New Shares have been subscribed by the Sole Shareholder, for the price of three hundred fifty thousand euro
(EUR 350,000).

The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash; so that the amount of three hundred fifty
thousand euro (EUR 350,000) is as of now available to the Company.

The total contribution for the New Shares will be entirely allocated to the share capital of the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to reduce the share capital of the Company by an amount of two hundred eighty two
thousand one hundred euro (EUR 282,100) so as to reduce it from its current amount of three hundred eighty one
thousand euro (EUR 381,000) down to an amount of ninety eight thousand nine hundred euro (EUR 98,900) through the
cancellation of eleven thousand two hundred eighty four (11,284) shares having a nominal value of twenty five euro (EUR
25) each.

The purpose of the capital reduction is to absorb most of the losses of the Company of an amount of two hundred
eighty two thousand one hundred and five euro (EUR 282,105), as shown in the interim accounts of the Company as at
August 27, 2014.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder decides to amend article 5 of the articles of
association of the Company which shall now read as follows:

“ Art. 5. Corporate Capital. The Company’s corporate capital is set at ninety eight thousand nine hundred euro (EUR
98,900), represented by three thousand nine hundred fifty six (3,956) shares with a par value of twenty-five euro (EUR
25) each, all subscribed and fully paid-up. Each share entitles its holder to one vote.”

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties and in case
of discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le dix-septième jour de septembre,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Centrum Warta, a société anonyme, existant selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social
au 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 188.766,

dûment représentée par Mme Marine Krief, maître en droit, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d’une procuration donnée sous seing privé.
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Ladite procuration paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'actionnaire unique (l'«Associé Unique») de Centrum Poznan S.A., une société anonyme constituée
et existant selon les lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg Grand
Duchy of Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
123.442 (la «Société»), constituée en vertu d'un acte dressé par Me Gérard Lecuit, notaire résidant à Luxembourg, 19
décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») le 13 mars 2007 sous le
numéro 360. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d’un acte dressé par Me Francis
Kesseler, notaire résidant à Luxembourg, le 15 février 2010, publié au Mémorial le 21 avril 2010 sous le numéro 823.

L’Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société par un montant de trois cent cinquante mille euros
(EUR 350.000) afin de l'augmenter de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000) jusqu’à trois cent
quatre-vingt-un mille euros (EUR 381.000) par l'émission de quatorze mille (14.000) actions (les «Nouvelles Actions»),
d’une valeur nominale de vingt-cinq euro (EUR 25) chacune.

Les Nouvelles Actions ont été souscrites par l'Associé Unique, pour le prix de trois cent cinquante mille euros (EUR
350.000).

Les actions ainsi ont été intégralement payées par un apport en numéraire; de telle manière que le montant de trois
cent cinquante mille euros (EUR 350.000) est maintenant à la disposition de la Société.

L’apport pour les Nouvelles Actions sera entièrement alloué au capital social de la Société.

Deuxième Résolution

L’Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société par un montant de deux cent quatre-vingt-deux mille
cent euros (EUR 282.100) afin de le réduire de son montant actuel de trois cent quatre-vingt-un mille euros (EUR 381.000)
à quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent euros (EUR 98.900) par le biais de l'annulation de onze mille deux cent quatre-
vingt-quatre (11.284) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

Le but de cette réduction de capital est d’absorber la majorité des pertes de la Société d’un montant de deux cent
quatre-vingt-deux mille cent cinq euro (EUR 282.105), tel qu’indiqué dans les comptes intérimaires de la Société au 27
août 2014.

Troisième Résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier le paragraphe premier de l'article
5 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent euros (EUR 98.900) représenté
par trois mille neuf cent cinquante-six (3 956) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées. Chaque action donne droit à son détenteur à un vote.»

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu’à la demande des comparantes, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; et qu’à la demande des mêmes comparantes et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante connue du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Krief, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 22 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12680. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014149915/112.
(140171118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2014.

30 AGVH 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Jospeh II.

R.C.S. Luxembourg B 190.466.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of September.
Before us, Maître Martine SCHAEFFER, Notary residing in Luxembourg City.
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THERE APPEARED:

30 AGVH 1 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) incorporated
under the law of Luxembourg, having its registered office at 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duchy
of Luxembourg, with a subscribed capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) and under process of
registration with the Luxembourg Trade and Company Register (“Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg”),

here represented by its sole manager, Jacques Reckinger, born in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 14
March 1965, with professional address at 40, boulevard Joseph II, L-1840, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows, the articles of
incorporation of a public limited liability company (société anonyme), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Corporate object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “30 AGVH 2 S.A.” (the “Company”). The Company is a public limited
liability company (société anonyme) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in particular, the law
of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the “Law”), and these articles of incorporation (the “Arti-
cles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of directors (the “Board”). The registered office may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders
(the “General Meeting”), acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever and realize them by way of sale, transfer, exchange or
otherwise. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further invest in the acquisition and management of a portfolio of intellectual property rights of any nature or origin
whatsoever. It may open branches in Luxembourg and abroad.

3.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may acquire participations in loans and/or lend funds including the proceeds of any
borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also
grant assistance by way of loans, give guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or
the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3. The Company may employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their
efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The subscribed share capital is set at thirty-one thousand Euros (EUR 31,000) consisting of thirty-one thousand

(31,000) shares (hereinafter individually referred to as “Share” or collectively referred to as “Shares”) with a nominal
value of one Euro (EUR 1), each, fully paid-up.
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5.2. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General
Meeting in the manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The Shares are created in the form of bearer shares only.

In case the Shares are pledged, the shareholders cannot convert the bearer Shares into registered Shares without the
prior written consent of the person(s) in favour of whom the Shares have been pledged.

6.2. The Shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per Share.

6.3. The Company may redeem its own Shares, to the extent and under the terms permitted by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of directors.

7.1. Composition of the board of directors

(i) The Company is managed by a board of directors (the Board) composed of at least three (3) members, who need
not be shareholders.

(ii) The General Meeting appoints the directors and determines their number, remuneration and the term of their
office. Directors cannot be appointed for more than six (6) years and are re-eligible. The General Meeting may decide
to qualify the appointed directors as category A directors (the Category A Directors) and category B directors (the
Category B Directors).

(iii) Directors may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the General Meeting.

(iv) If a legal entity is appointed as a director, it must appoint a permanent representative who represents such entity
in its duties as a director. The permanent representative is subject to the same rules and incurs the same liabilities as if
it had exercised its functions in its own name and on its own behalf, without prejudice to the joint and several liability of
the legal entity which it represents.

(v) Should the permanent representative be unable to perform its duties, the legal entity must immediately appoint
another permanent representative.

(vi) If the office of a director becomes vacant, the majority of the remaining directors may fill the vacancy on a provi-
sional basis until the final appointment is made by the next General Meeting.

7.2. Powers of the board of directors

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

(iii) The Board is authorised to delegate the day-to-day management and the power to represent the Company in this
respect, to one or more directors, officers, managers or other agents, whether shareholders or not, acting either indi-
vidually or jointly. If the day-to-day management is delegated to one or several directors, the Board must report to the
annual General Meeting any salary, fees and/or any other advantages granted to such director(s) during the relevant
financial year.

7.3. Procedure

(i) The Board must appoint a chairman among its members and may choose a secretary, who need not to be a director,
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of General Meetings.

(ii) The Board meets upon the request of the chairman or any director, at the place indicated in the notice which, in
principle, is in Luxembourg.

(iii) Written notice of any meeting of the Board is given to all directors at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iv) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a director, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(v) A director may grant a power of attorney to any other director in order to be represented at any meeting of the
Board.

(vi) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented including at
least one Category A Director and one Category B Director in the case that the General Meeting has qualified the
directors as Category A Directors and Category B Directors. Resolutions of the Board are validly taken by a majority of
the votes of the directors present or represented including at least the consent of one Category A Director and one
Category B Director in the case that the General Meeting has qualified the directors as Category A Directors and Category
B Directors. The chairman has a casting vote in the event of tie. The resolutions of the Board are recorded in minutes
signed by the chairman or all the directors present or represented at the meeting or by the secretary (if any).
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(vii) Any director may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(viii) Circular resolutions signed by all the directors are valid and binding as if passed at a Board meeting duly convened
and held and bear the date of the last signature necessary to pass the resolutions. Such signatures may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

(ix) Any director having an interest conflicting with that of the Company in a transaction carried out otherwise than
under normal conditions in the ordinary course of business, must advise the Board thereof and cause a record of his
statement to be mentioned in the minutes of the meeting. The director concerned may not take part in these deliberations.
A special report on the relevant transaction(s) is submitted to the shareholders before any vote, at the next General
Meeting.

7.4. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signature of two directors or the joint

signature of one Category A Director and one Category B Director in the case that the General Meeting has qualified
the directors as Category A Directors and Category B Directors.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the joint or single signature of any persons to whom special
signatory powers have been delegated.

Art. 8. Sole director.
8.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the Company may be managed by a sole director until

the ordinary General Meeting following the introduction of an additional shareholder. In such case, any reference in the
Articles to the Board or the directors is to be read as a reference to such sole director, as appropriate.

8.2. The transactions entered into by the Company may be recorded in minutes and, unless carried out under normal
conditions in the ordinary course of business, must be so recorded when entered with its sole director having a conflicting
interest.

8.3. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole director.

Art. 9. Liability of the directors. The directors may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 10. General meetings of shareholders.
10.1. The General Meeting represents all the shareholders of the Company. It has the broadest powers to order, carry

out or ratify acts relating to the operations of the Company, unless the Articles provide otherwise.
10.2. The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on the third Tuesday

of June each year at 2.00 pm.
10.3. If such day is a legal holiday, the General Meeting will be held on the next following business day.
10.4. Other General Meetings may be held at such places and dates as may be specified in the respective notices of

meeting.
10.5. Each shareholder may participate to the General Meetings by appointing in writing, by telecopy, e-mail or any

other similar means of communication, another person as his proxy holder.
10.6. If all shareholders are present or represented at a General Meeting and if they declare knowing the agenda, the

meeting may be held without convening notice or prior publication.

Art. 11. Sole shareholder.
11.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred

by the Law to the General Meeting.
11.2. Any reference in the Articles to the General Meeting is to be read as a reference to such sole shareholder, as

appropriate.
11.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and approval of annual accounts.

12.1. The financial year begins on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.
12.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the officers, directors and statutory auditors towards the Company.

12.3. One month before the annual General Meeting, the Board provides documentary evidence and a report on the
operations of the Company to the statutory auditors, who then prepare a report setting forth their proposals.
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12.4. The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the Board, exceptional
circumstances so require.

12.5. After deduction of any and all of the expenses of the Company and the amortizations, the credit balance repre-
sents the net profits of the Company. Of the net profits, five per cent (5%) shall be appropriated for the legal reserve;
this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the Company,
but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been
touched.

12.6. The balance is at the disposal of the General Meeting.

12.7. Interim dividends may be distributed, at any time, in compliance with the Law.

Art. 13. Statutory auditors / Réviseurs d'entreprises agréés.

13.1. The operations of the Company are supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)) or one
or several réviseur(s) d'entreprises agréé(s), when so required by law.

13.2. The General Meeting appoints the statutory auditor(s)/réviseur(s) d'entreprises agréé(s) and determines their
number, remuneration and the term of their office. Statutory auditor(s)/réviseurs d'entreprise(s) agréé(s) may be reap-
pointed.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 14. Dissolution - Liquidation.

14.1 The Company may be dissolved by a resolution of the General Meeting.

14.2 The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the General
Meeting which will specify their powers and fix their remunerations.

14.3 The surplus after the realization of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the Shares held by each of them.

VII. General provisions

Art. 15.

15.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions are evidenced in writing, by facsimile,
e-mail or any other means of electronic communication.

15.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a director in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

15.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of circular resolutions or resolutions adopted by telephone or video
conference are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together,
constitute one and the same document.

15.4. All matters not expressly governed by the Articles shall be determined in accordance with the Law and, subject
to any non waivable provisions of the Law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2014.

The first annual General Meeting shall be held in 2015.

Subscription and Payment

The Articles having thus been established, the appearing party, duly represented, declares to subscribe all the thirty-
one thousand (31,000) Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1) each to be issued in its favour in bearer form
and to be represented by one (1) bearer share certificate bearing the number 1 (the “Bearer Share Certificate”). The
Bearer Share Certificate will have to be deposited with the professional depositary appointed by the Sole Director of the
Company in accordance with the provisions of article 42 of the Law.

All the thirty-one thousand (31,000) Shares have been paid up in cash to the extent of one hundred per cent (100%)
so that the amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000) is now at the free disposal of the Company, evidence
hereof having been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 1400.

Resolutions of the Sole Shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder of the Company, representing the entire
subscribed share capital, has passed the following resolutions:
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1. The following company is appointed as Sole Director of the Company for a period of six (6) years which will expire
on the annual General Meeting of 2020:

30 AGVH 1 S.à r.l., prenamed, with as permanent representative Jacques Reckinger, prenamed.
2. The following person is appointed as commissaire of the Company for a period of six (6) years which will expire

on the annual General Meeting of 2020:
FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG.
3. The registered office of the Company is set at 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-

xembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuvième jour de septembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg-Ville.

A COMPARU:
30 AGVH 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois de Luxembourg, ayant son siège social

à 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec un capital social de douze mille cinq
cents euros (12.500 EUR), en cours d’enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par son gérant unique, Jacques Reckinger, né à Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, le 14 March
1965, résidant professionnellement au 40, boulevard Joseph II, L-1840, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

La partie, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante, les statuts
d'une société anonyme qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «30 AGVH 2 S.A.» (la «Société»). La Société est une société
anonyme régie par le droit du Grand-Duché de Luxembourg et, en particulier, par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil d'administration (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires («l’Assemblée Générale»),
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée et les réaliser au moyen de ventes, de transferts, d’échanges, ou de quelques autres manières que ce
soit. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise.
Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d'un portefeuille de droits de propriété intellectuelle de
quelque nature ou origine que ce soit. Elle peut créer des succursales à Luxembourg et à l’étranger.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l’émission d'actions et obliga-
tions et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra acquérir des participations dans
des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales,
sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut également prêter assistance, par voie de prêt, de garanties et de sûretés
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au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute
autre société. La Société pourra en outre nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute
autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs.

3.3. La Société peut employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion efficace,
y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change, de
fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut, d'une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, qui
lui semblent nécessaires à l’accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs actionnaires.

II. Capital - Actions

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (31.000 EUR) composé de trente et un mille (31.000) actions
(ci-après nommée individuellement «Action» ou collectivement «Actions») d'une valeur nominale d’un Euro (1 EUR),
chacune entièrement souscrites et libérées.

5.2. Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué par une résolution de l’Assemblée Générale selon
les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1. Les Actions sont uniquement émises sous la forme d’actions au porteur.

Dans le cas où les Actions sont gagées, les actionnaires ne peuvent pas convertir les actions au porteur en actions
nominatives sans le consentement écrit préalable de la(les) personne(s) en faveur de qui les Actions ont été gagées.

6.2. Les Actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par Action.

6.3. La Société peut racheter ses propres Actions dans les limites prévues par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil d'administration.

7.1. Composition du conseil d'administration

(i) La Société est gérée par un conseil d'administration (le Conseil) composé d'au moins trois (3) membres, qui ne
doivent pas nécessairement être actionnaires.

(ii) L'Assemblée Générale nomme le(s) administrateur(s) et fixe leur nombre, leur rémunération ainsi que la durée de
leur mandat. Les administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six (6) ans et sont rééligibles. L'Assemblée
Générale peut décider de nommer les administrateurs en tant qu’administrateur(s) de catégorie A (les Administrateurs
de Catégorie A) et administrateur(s) de catégorie B (les Administrateurs de Catégorie B).

(iii) Les administrateurs sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision de l’Assemblée Générale.

(iv) Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
qui représente ladite personne morale dans sa mission d'administrateur. Ce représentant permanent est soumis aux
mêmes règles et encourt les mêmes responsabilités que s'il avait exercé ses fonctions en son nom et pour son propre
compte, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.

(v) Si le représentant permanent se trouve dans l’incapacité d'exercer sa mission, la personne morale doit nommer
immédiatement un autre représentant permanent.

(vi) En cas de vacance d'un poste d'administrateur, la majorité des administrateurs restant peut y pourvoir provisoi-
rement jusqu'à la nomination définitive, qui a lieu lors de la prochaine Assemblée Générale.

7.2. Pouvoirs du conseil d'administration

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux actionnaires sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut déléguer la gestion journalière et le pouvoir de représenter la Société en ce qui concerne cette
gestion, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou
conjointement. Si la gestion journalière est déléguée à un ou plusieurs administrateurs, le Conseil doit rendre compte à
l’Assemblée Générale annuelle, de tous traitements, émoluments et/ou avantages quelconques, alloués à ce(s) adminis-
trateur(s) pendant l’exercice social en cause.

7.3. Procédure
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(i) Le Conseil doit élire en son sein un président et peut désigner un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur,
et qui est responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil et de l’Assemblée Générale.

(ii) Le Conseil se réunit sur convocation du président ou de tout administrateur au lieu indiqué dans l’avis de convo-
cations qui, en principe, est à Luxembourg.

(iii) Il est donné à tous les administrateurs une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre
(24) heures à l’avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iv) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un administrateur peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
Conseil.

(v) Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateur afin de le représenter à toute réunion
du Conseil.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
comprenant au moins un Administrateur de Catégorie A et un Administrateur de Catégorie B si les administrateurs sont
nommés en tant qu’Administrateurs de Catégorie A et Administrateurs de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés comprenant au moins les votes
d’un Administrateur de Catégorie A et un Administrateur de Catégorie B si les administrateurs sont nommés en tant
qu’Administrateurs de Catégorie A et Administrateurs de Catégorie B. La voix du président est prépondérante en cas
de partage des voix. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président ou par
tous les administrateurs présents ou représentés à la réunion ou par le secrétaire (s'il en existe un).

(vii) Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre
moyen de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre
et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement
convoquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si
elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature. Ces signatures pourront apparaître sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique
et pourront être prouvées par lettre ou télécopie.

(ix) Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société dans une transaction qui ne concerne pas des
opérations courantes conclues dans des conditions normales est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire mentionner
cette déclaration au procès-verbal de la réunion. L'administrateur en cause ne peut prendre part à ces délibérations. Un
rapport spécial relatif à ou aux transactions concernées est soumis aux actionnaires avant tout vote, lors de la prochaine
Assemblée Générale.

7.4. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers, en toutes circonstances, par la signature conjointe deux administrateurs

ou par la signature conjointe d’un Administrateur de Catégorie A et un Administrateur de Catégorie B si les administra-
teurs sont nommés en tant qu’Administrateurs de Catégorie A et Administrateurs de Catégorie B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui
des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 8. Administrateur unique.
8.1. Dans le cas où le nombre des actionnaires est réduit à un (1), la Société peut être gérée par un administrateur

unique jusqu'à l’Assemblée Générale ordinaire suivant l’introduction d'un actionnaire supplémentaire. Dans ce cas, toute
référence dans les Statuts au Conseil ou aux administrateurs doit être considérée, le cas échéant, comme une référence
à cet administrateur unique.

8.2. Les transactions conclues par la Société peuvent être mentionnées dans des procès-verbaux et, sauf si elles con-
cernent des opérations courantes conclues à des conditions normales, doivent être ainsi mentionnées si elles sont
intervenues avec son administrateur unique ayant un intérêt opposé.

8.3. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l’administrateur unique.

Art. 9. Responsabilité des administrateurs. Les administrateurs ne contractent, en raison de leur fonction, aucune
obligation personnelle concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où
ces engagements sont conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Actionnaire(s)

Art. 10. Assemblée générale des actionnaires.
10.1. L'Assemblée Générale représente tous les actionnaires de la Société. Elle dispose des pouvoirs les plus larges

pour décider, mettre en oeuvre ou ratifier les actes en relation avec les opérations de la Société, à moins que les statuts
n'en disposent autrement.
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10.2. L'Assemblée Générale annuelle se réunit dans la ville de Luxembourg à l’endroit indiqué dans les convocations,
le troisième mardi du mois de juin à 14h00.

10.3. Si ce jour est un jour férié légal, l’Assemblée Générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

10.4. Les autres Assemblées Générales pourront se tenir au lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

10.5. Chaque actionnaire pourra prendre part aux Assemblées Générales en désignant par écrit, par télécopie, e-mail,
ou tout autre moyen de communication similaire une autre personne comme mandataire.

10.6. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une Assemblée Générale, et s'ils déclarent avoir con-
naissance de l’ordre du jour, l’assemblée peut être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 11. Actionnaire unique.

11.1. Lorsque le nombre des actionnaires est réduit à un (1), l’actionnaire unique exerce tous les pouvoirs conférés
par la Loi à l’Assemblée Générale.

11.2. Toute référence dans les Statuts à l’Assemblée Générale doit être considérée, le cas échéant, comme une réfé-
rence à cet actionnaire unique.

11.3. Les résolutions de l’actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 12. Exercice social et approbation des comptes annuels.

12.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque
année.

12.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes des
directeurs, administrateurs et commissaire(s) envers la Société.

12.3. Un mois avant l’Assemblée Générale annuelle, le Conseil remet les pièces, avec un rapport sur les opérations de
la Société aux commissaires, qui doivent ensuite faire un rapport contenant leurs propositions.

12.4. L'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l’étranger si, selon l’avis absolu et définitif du Conseil, des cir-
constances exceptionnelles le requièrent.

12.5. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice net
de la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélè-
vement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

12.6. Le solde est à la disposition de l’Assemblée Générale.

12.7. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 13. Commissaires / Réviseurs d'entreprises agréés.

13.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) ou un ou plusieurs réviseur(s)
d'entreprises agréé(s), quand cela est requis par la loi.

13.2 L'Assemblée Générale nomme les commissaires/réviseurs d'entreprises agréé(s) et détermine leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les commissaires/réviseurs d'entreprises
agréé(s) peuvent être réélus.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 14. Dissolution - Liquidation.

14.1. La Société pourra être dissoute par décision de l’Assemblée Générale.

14.2. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l’Assemblée Générale, qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

14.3. L’excédent, après la réalisation des actifs et le paiement des dettes seront distribués aux actionnaires au prorata
des Actions détenues par chacun d’eux.

VII. Dispositions générales

Art. 15.

15.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique.

15.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un administrateur conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

15.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition que les signatures électroniques
remplissent l’ensemble des conditions légales requises pour pouvoir être assimilées à des signatures manuscrites. Les

154027



L U X E M B O U R G

signatures des résolutions circulaires ou des résolutions adoptées par téléphone ou visioconférence peuvent être appo-
sées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

15.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu entre les actionnaires.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2014.

La première Assemblée Générale annuelle sera tenue en 2015.

Souscription et Libération

Les Statuts ayant été ainsi arrêtés, la partie comparante, dûment représentée, déclare souscrire aux trente et un mille
(31.000) actions d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1) chacune émises en sa faveur sous la forme d’actions au porteur
et représentées par un (1) certificat d’actions au porteur portant le numéro 1 (le «Certificat d’Actions au Porteur»). Le
Certificat d’Actions au Porteur sera enregistré auprès d’un dépositaire nommé par l’administrateur unique en accord
avec les dispositions de l’article 42 de la Loi.

Toutes les trente et un mille (31.000) actions ont été intégralement libérées en numéraire de sorte que la somme de
trente et un mille Euros (31.000 EUR) est dès à présent à disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à EUR 1400.

Résolutions de l’actionnaire unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’actionnaire unique de la Société, représentant l’intégralité du
capital social souscrit, a adopté les résolutions suivantes:

1. La société suivante est nommée en qualité d'administrateur unique de la Société pour une période de six ans (6)
qui expirera lors de l’Assemblée Générale annuelle de 2020:

30 AGVH 1 S.à r.l., prénommée, représentée de façon permanente par Jacques Reckinger, prénommé.

2. La personne suivante est nommée en qualité de commissaire de la Société pour une période de six (6) ans qui
expirera lors de l’Assemblée Générale annuelle de 2020:

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG.

3. Le siège social de la Société est établi au 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte.

Signé: J. Reckinger et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 septembre 2014. LAC/2014/44117. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2014.

Référence de publication: 2014149767/489.

(140170559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2014.

La Financière du Vent du Nord S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 178.322.

L'an deux mille quatorze, le huit septembre.

Par devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu
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La société de droit Luxembourgeois VENT D'EST S.A., SPF associé unique de la société La Financière du Vent du Nord
S.A., ayant son siège social au 80, rue des Romains Strassen (L-8041) et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 150.675 (l'«Associé Unique»).

L'Associé Unique est représenté par Madame Ingrid Hoolants, demeurant professionnellement au 80, rue des Romains
Strassen (L-8041) agissant en vertu d'un pouvoir annexé.

Le comparant a exposé et a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

La société «La Financière du Vent du Nord S.A.» (la «Société»), une société anonyme, ayant son siège social au 80,
rue des Romains Strassen (L-8041), a été constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à
Bascharage, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 5 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 2007 du 20 août 2013, et est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la
section B, numéro 178.322.

Les (15.000) actions représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées, de sorte que l'assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'Associé Unique a été préalablement informé.

L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation aux délais de convocation;

2. Acceptation des démissions à la date de l'acte des administrateurs actuellement en fonction et décharge pleine et
entière;

3. Acceptation de la démission à la date de l'acte du commissaire aux comptes actuellement en fonction et décharge
pleine et entière;

4. Décision de dissoudre la Société et de mettre la Société en liquidation; et

5. Nomination du liquidateur Mr. Luc Van den Broeke (le «Liquidateur»), demeurant à Grote Steenweg 139 à B-9870
Zulte (Olsene) en Belgique, et décision d'accorder au liquidateur les pouvoirs les plus étendus pour procéder à la liqui-
dation et effectuer toutes opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915, telle que modifiée, sans autorisation préalable de l'Actionnaire Unique.

Après que l'ordre du jour a été approuvé par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de renoncer aux délais de convocation.

Deuxième résolution

Il est décidé d'accepter pleinement et entièrement les démissions des administrateurs actuellement en fonction à la
date de l'acte et de leur accorder décharge pleine et entière.

Troisième résolution

Il est décidé la démission à la date de l'acte du commissaire aux comptes actuellement en fonction et sa décharge pleine
et entière.

Quatrième résolution

Il est décidé de dissoudre la Société et de mettre la Société en liquidation

Cinquième résolution

Il est décidé de nommer Mr. Luc Van den Broeke (le «Liquidateur»), demeurant à Grote Steenweg 139 à B-9870 Zulte
(Olsene) en Belgique, comme liquidateur de la Société, et d'accorder au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus en vue
de procéder à la liquidation et d'effectuer toutes opérations conformément aux articles 144 et suivants de la loi luxem-
bourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée, notamment, et sans autorisation préalable
spécifique de l'Associé Unique, emprunter pour payer les dettes sociales, hypothéquer les biens de la Société ou les
donner en gage et aliéner les immeubles de la Société.

Le Liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux livres de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Hoolants, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils le 10 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12130. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): A. Santioni.
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POUR COPIE CONFORME.

Référence de publication: 2014146825/62.

(140166888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2014.

de Miwwel a Kichechef S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 69, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 73.850.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2014151351/10.

(140173203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

LaSalle German Income and Growth 2 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 122.032.

In the year two thousand and fourteen,

on the fifteenth day of September.

Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand Duchy of Luxembourg),

there appeared:

“LaSalle German Income and Growth L.P.”, a limited partnership organised under the laws of England and Wales,
having its registered office at One Curzon Street, London W1J 5HD (United Kingdom), represented by its general partner
LaSalle German Income and Growth GP, L.L.C., a limited liability company organized under the laws of Delaware, having
its registered office at 2711, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (United States of America),

here represented by Mrs Cathy Brugger, legal counsel, residing in Luxembourg,

by virtue of a proxy given on 12 September 2014,

which proxy, after being signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed.

The appearing party is the sole shareholder of the société à responsabilité limitée “LaSalle German Income and Growth
2 Luxembourg S.à r.l.”, having its registered office at 41, avenue de la Liberté, Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),
registered with the Register of Commerce and Companies in Luxembourg under RCS B 122 032, incorporated by a deed
of the undersigned notary on 22 November 2006, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations
number 380 of 15 March 2007. The articles of incorporation have been amended for the last time pursuant to a deed of
the undersigned notary on 30 December 2013, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations number
700 of 18 March 2014.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides to decrease the Company's corporate capital by an amount of thirty thousand one
hundred euro (EUR 30,100.-) so as to bring it from its current amount of five hundred ninety-four thousand four hundred
euro (EUR 594,400.-) to five hundred sixty-four thousand three hundred euro (EUR 564,300.-) by cancellation of one
thousand two hundred and four (1,204) shares, having each a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) with reimbursement
to the sole shareholder of the prementioned aggregate amount.

Second resolution

The sole shareholder decides to repay to the sole shareholder a part of the share premium in an amount of three
thousand fifty-three euro fifteen cents (EUR 3,053.15.-)

Third resolution

The sole shareholder resolves to confer all necessary powers to the managers of the Company in order to proceed
to the implementation of the above taken resolutions.

Fourth resolution

As a consequence of such decrease, the first paragraph article FIVE (5) of the Company's Articles of Association is
amended and shall henceforth read as follows:
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Art. 5. (first paragraph). “The Company's share capital is set at five hundred sixty-four thousand three hundred euro
(EUR 564,300.-) represented by twenty-two thousand five hundred and seventy-two (22,572) shares with a par value of
twenty-five Euro (EUR 25.-) each.”

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by name, first name,
civil status and residence, this proxyholder signed together with Us the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze,
le quinze septembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand Duché de Luxembourg),

a comparu:
«LaSalle German Income and Growth L.P.», une société en commandite organisée sous les lois anglaises, ayant son

siège social au One Curzon Street, Londres W1J 5HD (Grande-Bretagne), représentée par son associé commandité
LaSalle German Income and Growth GP, L.L.C., une société à responsabilité limitée organisée sous les lois du Delaware,
ayant son siège social au 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (États-Unis d'Amérique),

ici représentée par Madame Cathy Brugger, conseiller juridique, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 12 septembre 2014,
laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la partie comparante et le notaire

soussigné, annexée au présent acte.
La partie comparante est le seul associé de la société à responsabilité limitée «LaSalle German Income and Growth 2

Luxembourg S.à r.l.», ayant son siège social au 41, avenue de la Liberté, Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 122 032, constituée suivant acte du
notaire instrumentant le 22 novembre 2006, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, numéro 380
du 15 March 2007. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date
du 30 décembre 2013, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations numéro 700 du 18 mars 2014.

Laquelle partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société, à concurrence d'un montant de trente mille cent
euros (EUR 30,100,-) afin de le ramener de son montant actuel de cinq cent quatre-vingt-quatorze mille quatre cents
euros (EUR 594.400,-) à cinq cent soixante-quatre mille trois cents euros (EUR 564.300,-), par l'annulation de mille deux
cent quatre (1.204) parts sociales d'une valeur de vingt-cinq Euros (EUR 25.-) chacune, par remboursement au profit de
l'associé unique de ladite somme à due concurrence.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de rembourser une partie de la prime d'émission à hauteur de trois mille cinquante-trois
euros et quinze cents (EUR 3.053,15,-)

Troisième résolution

L'Associé Unique décide a décidé de conférer tous pouvoirs aux gérants pour exécuter les résolutions ci-dessus.

Quatrième résolution

Suite à la réduction de capital ainsi réalisée, le premier alinéa de l'article CINQ (5) des statuts de la Société est modifié
en conséquence et aura désormais la teneur suivante:

Art. 5. (premier alinéa). »Le capital social est fixé à la somme de cinq cent soixante-quatre mille trois cents euros (EUR
564.300,-), représentée par vingt-deux mille cinq cent soixante-douze (22.572) parts sociales d'une valeur de vingt-cinq
euros (EUR 25.-) chacune.»

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d'une version française; sur demande de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, ladite mandataire a signé avec Nous le notaire le présent acte.
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Signé: C. BRUGGER, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 septembre 2014. Relation: EAC/2014/12490. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2014147491/99.

(140168065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

Lakehouse S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7344 Steinsel, 20, rue des Sangliers.

R.C.S. Luxembourg B 142.414.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 18 septembre
2014 que:

- la démission de Madame Maggy Meisch de ses fonctions de Commissaire aux comptes de la société a été acceptée;

- Monsieur Jacques Ruppert, né le 18 avril 1954 à Luxembourg demeurant au 20A, rue de Bascharage L-4995 Schou-
weiler, a été nommé aux fonctions de Commissaire aux comptes de la société.

Les mandats des administrateurs étant arrivés à échéance, l'Assemblée décide de réélire aux fonctions d'administrateur
pour un mandat d'une durée de six ans:

- Monsieur Jean-Claude BINTZ, Président, né le 19 juin 1956 à Dudelange demeurant au 18, rue des Sangliers L-7344
Steinsel, et Administrateur-délégué;

- Madame Carine BINTZ-EISCHEN, Administratrice de société, née le 22 septembre 1957 à Differdange demeurant
au 18, rue des Sangliers L-7344 Steinsel;

- Monsieur Alex SULKOWSKI, consultant, né le 14 juillet 1953 à Luxembourg demeurant professionnellement au 1B,
Heienhaff L-1736 Senningerberg;

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'Assemblée Générale
Annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 septembre 2014.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2014147505/27.

(140168328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2014.

PHM Topco 23 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 181.702.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2014.

Référence de publication: 2014151738/10.

(140173388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

RMC-Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1321 Luxembourg, 312, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 99.909.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014151752/9.

(140173004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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